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4.3- AUTRES ANNEXES 
Périmètres de protection des captages de la Bourdonnière   

Étude et proposition de périmètres de protection précédant la déclaration d'utilité publique.  
Documents D.D.A.S.S 

Risques 
Risques d’inondations : Profondeur de la nappe phréatique en période de très hautes eaux- 
Nov 2004. 

Documents D.I.R.E.N.  
Zones naturelles d’intérêt écologique (documents DIREN) 

Le territoire communal est concerné par deux Z.N.I.E.F.F. de type 1 : 
- « Ruisseau de Traspy et ses affluents » 
- « Forêt de Cinglais et le bois de l’Obélisque » 
 
Le territoire communal compte deux Z.N.I.E.F.F. de type 2 
- « La vallée de l’Orne »  

Document d’Orientation de Gestion de la Faune Sauvage et de ses habitats (O.G.F.S.H.). 
Extrait p.22 à 25. 

Principaux sites archéologiques recensés (Documents DRAC)  
Carte et liste.  

Fuseau indicatif pour l'aménagement de la RD562  
 Document du Conseil Général du Calvados. 

 

Circulation aérienne  
La commune n'est pas grevée par des servitudes relevant de l'Aviation Civile, restent 
toutefois applicables les dispositions de l'arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont 
l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement 
est soumis à autorisation et de la circulaire du 25 juillet 1990 prise en application pour 
l'instruction des dossiers concernant ces demandes d'autorisations d'installations.  

Télécommunication  
Néant. 

Télédiffusion 
Les constructeurs sont tenus de se conformer aux règles et conséquences de l'article L 112-12 
du Code de la Construction et de l'Habitation (J.O. en date du 8 juin 1978). TÉLÉDIFFUSION 
DE FRANCE souhaite que se mettent en place, dans l'intérêt des usagers de Radiodiffusion et 
de Télévision, des réseaux d'antennes communautaires lors de la création de zone pavillonnaire 
et îlot d'habitation, ceci pour des raisons d'esthétique, de commodité et de qualité de réception 
des émissions.  

Pour tous renseignements:  GROUPE RÉGIONAL DE LA  RÉCEPTION / Ingénierie des 
réseaux câblés - Avenue de Belle Fontaine - 35 510 CESSON SEVIGNÉ 

Zones de publicité restreinte 
Néant 

Zones agricoles protégées  
Néant. 

































Profondeur de la nappe phréatique
en période de très hautes eaux
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Kilomètres

14248

Débordements de nappe observés
0 à 1 m : risque d'inondation des réseaux et sous-sols
de 1 m à 2.5 m :  risque d'inondation des sous-sols
2.5 m à 5 m : risque pour les infrastructures profondes
5 m : pas de risque a priori

Profondeur de l'eau et nature du risque



RUISSEAU DE TRASPY ET SES AFFLUENTS

Inventaire du Patrimoine Naturel de Basse-Normandie
Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) se définit par l’identification scientifique d’un secteur de territoire 
particulièrement intéressant sur le plan écologique, où ont été identifiés des éléments rares, remarquables, protégés ou menacés du 
patrimoine naturel. La présente zone est inscrite à l’inventaire des ZNIEFF.  Cette fiche descriptive a notamment pour objet de contribuer à la 
prise en compte du patrimoine naturel, tel que le prévoit la législation française, dans tous projets de planification ou d’aménagement.

0081-0016

Altitude :

Superficie 

-

ha

m

Zone de type : 1

2006Année de mise à jour :

27 200

N° régional :

008

N° national : 250020096

Commune(s)

Mesure(s) existante(s) :

0081-0016

Nombre d'espèces 
inventoriées :

INSEE NOM

14150 CESNY-BOIS-HALBOUT

14171 COMBRAY

14207 CROISILLES

14226 DONNAY

14248 ESPINS

14251 ESSON

14505 PLACY

14689 THURY-HARCOURT

Indéterminé

5

Sources / Bibliographie

Sources / Informateurs 

Le ruisseau de Traspy et ses affluents forment un réseau hydrographique d'environ 26,4 
kilomètres, s'écoulant dans un environnement assez bien préservé, notamment en ce qui 
concerne les pentes boisées de vallées.

FAUNE
La diversité et la qualité des habitats aquatiques sont à l'origine de la présence d'une belle 
population de Truite fario (Salmo trutta fario), de l'Ecrevisse à pieds blancs 
(Austropotamobius pallipes), de la Truite de mer (Salmo trutta trutta) qui remonte frayer en 
aval du plan d'eau de Thury-Harcourt, ne pouvant franchir celui-ci et exploiter l'ensemble du 
bassin.

RICHARD A. (CSP) - Données de terrain non publiées.1999

Pour obtenir les renseignements complémentaires concernant les Z.N.I.E.F.F. et la protection des milieux naturels, s'adresser à la Direction Régionale de l’Environnement de Basse-Normandie
CITIS - Le Pentacle - Avenue de Tsukuba - 14 209 HEROUVILLE-SAINT-CLAIR Cedex - Tél. 02 31 46 70 00 - Fax 02 31 44 72 81
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Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique

Source DIREN / SNPC - Octobre 2005
Fond IGN.Scan 25 ® 1998

Ruisseau de Traspy et ses affluents

Code_Régional Libellé Type

00810016 Ruisseau de Traspy et ses affluents 1



FORET DE CINGLAIS ET BOIS DE 
L'OBELISQUE

Inventaire du Patrimoine Naturel de Basse-Normandie
Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) se définit par l’identification scientifique d’un secteur de territoire 
particulièrement intéressant sur le plan écologique, où ont été identifiés des éléments rares, remarquables, protégés ou menacés du 
patrimoine naturel. La présente zone est inscrite à l’inventaire des ZNIEFF.  Cette fiche descriptive a notamment pour objet de contribuer à la 
prise en compte du patrimoine naturel, tel que le prévoit la législation française, dans tous projets de planification ou d’aménagement.

0000-0205

Altitude :

Superficie 

-

ha

m

Zone de type : 1

2006Année de mise à jour :

70 190

1826,8

N° régional :

000

N° national : 250013243

Commune(s)

Mesure(s) existante(s) :

0000-0205

Nombre d'espèces 
inventoriées :

INSEE NOM

14039 BARBERY

14090 BOULON

14100 BRETTEVILLE-SUR-LAIZE

61138 CROISILLES

14248 ESPINS

14290 FRESNEY-LE-PUCEUX

14309 GOUVIX

14458 MOUTIERS-EN-CINGLAIS (LES)

14603 SAINT-LAURENT-DE-CONDEL

14719 URVILLE

Forêt domaniale

351

Sources / Bibliographie

Sources / Informateurs 

La forêt de Cinglais est l'une des plus importantes du département. Enserrée entre la vallée 
de l'Orne et celle de la Laize, elle culmine à 189 mètres et n'offre que peu de relief. 

FLORE
On note dans ce massif forestier une grande diversité végétale tant sur le plan des 
phanérogames que des bryophytes. Parmi les premières, on relève quelques espèces 
intéressantes dont l'Isopyre faux-pigamon (Isopyrum thalictroides), espèce protégée au 
niveau régional. On note également des ptéridophytes intéressantes comme le Polypode du 
chêne (Gymnocarpium dryopteris*) protégée au niveau régional.

FAUNE
L'étude de l'avifaune nicheuse de cet ensemble boisé révèle la présence d'espèces 
remarquables tels la Bondrée apivore (Pernis apivorus), le Busard Saint-Martin (Circus 
cyaneus), le Pic noir (Dryocopus martius), le Rougequeue à front blanc (Phoenicurus 
phoenicurus), le Pouillot siffleur (Phylloscopus sibilatrix), le Gros-bec (Coccothraustes 
coccothraustes)...

Sur le plan mammalogique, il convient de noter la présence de la Martre (Martes martes).

HAMEL J.M., 1995 - Etude ornithologique de la forêt de Cinglais et du bois de l'Obélisque. 
Etude GONm à la demande de la DIREN Basse-Normandie.

LECOINTE A. - Données de terrain non publiées.

PROVOST M. - Données de terrain non publiées.

RUNGETTE D. - Données de terrain non publiées.1990 1995

REFAIT F., NAWROT O. / CBN Brest - Réseau inventaire et carto 
armoricaine

2002

MARTIN P. / CBN Brest - Réseau inventaire et carto armoricaine2003

REFAIT F./ CBN Brest - Réseau inventaire et carto armoricaine2004

Pour obtenir les renseignements complémentaires concernant les Z.N.I.E.F.F. et la protection des milieux naturels, s'adresser à la Direction Régionale de l’Environnement de Basse-Normandie
CITIS - Le Pentacle - Avenue de Tsukuba - 14 209 HEROUVILLE-SAINT-CLAIR Cedex - Tél. 02 31 46 70 00 - Fax 02 31 44 72 81
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Source DIREN / SNPC - Octobre 2005
Fond IGN.Scan 25 ® 1998

Forêt de Cinglais et bois de l'Obélisque

Code_Régional Libellé Type

00000205 Forêt de Cinglais et bois de l'Obélisque 1



VALLEE DE L'ORNE

Inventaire du Patrimoine Naturel de Basse-Normandie
Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) se définit par l’identification scientifique d’un secteur de territoire 
particulièrement intéressant sur le plan écologique, où ont été identifiés des éléments rares, remarquables, protégés ou menacés du 
patrimoine naturel. La présente zone est inscrite à l’inventaire des ZNIEFF.  Cette fiche descriptive a notamment pour objet de contribuer à la 
prise en compte du patrimoine naturel, tel que le prévoit la législation française, dans tous projets de planification ou d’aménagement.

0081-0000

Altitude :

Superficie 

-

ha

m

Zone de type : 2

2006Année de mise à jour :

20 258

13316

N° régional :

008

N° national : 250008466

Commune(s)

Mesure(s) existante(s) :

0081-0000

Nombre d'espèces 
inventoriées :

INSEE NOM

14006 AMAYE-SUR-ORNE

14034 AVENAY

61027 BATILLY

61028 BAZOCHES-AU-HOULME

14080 BO (LE)

14084 BONNEMAISON

14118 CAEN 1

14122 CAINE (LA)

14128 CAMPANDRE-VALCONGRAIN

14144 CAUMONT-SUR-ORNE

14146 CAUVILLE

14150 CESNY-BOIS-HALBOUT

61084 CHAMPCERIE

61106 CHENEDOUIT

14162 CLECY

14164 CLINCHAMPS-SUR-ORNE

14171 COMBRAY

14180 CORDEY

14183 COSSESSEVILLE

61127 COURBE (LA)

14207 CROISILLES

14211 CULEY-LE-PATRY

14213 CURCY-SUR-ORNE

14223 DETROIT (LE)

14226 DONNAY

61153 ECOUCHE

14248 ESPINS

14249 ESQUAY-NOTRE-DAME

Refuge - réserve libre

Arrêté Préfectoral de Biotope

Site classé selon la loi de 1930

Site inscrit selon la loi de 1930

Zone ND du POS

Zone de préemption du département

Aucune protection

964

Entaillant le massif Armoricain et le bassin Parisien, la vallée de l'Orne constitue une zone 
de contact entre bocage et plaine. La variété des paysages et des biotopes, allant des 
landes sèches sommitales aux cours d'eau en passant par les pelouses des vires 
rocheuses, les prairies humides et les bois, confère au site une très grande valeur 
paysagère, à laquelle s'ajoute une valeur biologique due à la présence d'espèces animales 
et végétales rares.

FLORE
La diversité des milieux offerts est à l'origine de la présence de nombreuses espèces 
botaniques rares dont plusieurs sont protégées au niveau national (**) ou régional (*).
Surplombant les méandres de l'Orne, les escarpements rocheux permettent le 
développement d'une flore typique des pelouses siliceuses sur sols superficiels et dalles 
rocheuses tels le Millepertuis à feuilles linéaires (Hypericum linarifolium), l'Orobanche du 
genêt (Orobanche rapum-genistae), le Genévrier (Juniperus communis), l'Epine vinette 
(Berberis vulgaris), la Capillaire septentrionale (Asplenium septentrionale*), le Catapode des 
graviers (Micropyrum tenellum), le Rosier pimprenelle (Rosa pimpinellifolia), la Cotonnière 
allemande (Filago vulgaris), l'Epervière de Lepeletier (Hieracium peleterianum), la Potentille 
argentée (Potentilla argentea), la Drave des murs (Draba muralis), l'Orpin rougeâtre (Sedum 
rubens), la Corydale solide (Corydalis solida), le Galéopsis des champs (Galeopsis 
segetum*), la Scille d'automne (Scilla automnalis), le petit Muscari (Muscari racemosum), 
l'Espargoutte de Morison (Spergula morisonii*), la Doradille de Billot (Asplenium billotii),  le 
Trèfle enterreur (Trifolium subterraneum)...
Par endroits, l'existence de calcaire est révélée par la présence du Spiranthe d'automne 
(Spiranthes spiralis) ou encore du Dompte-venin (Vincetoxicum hirundinaria*).
Les sous-bois plus ou moins clairs sont le refuge d'espèces plus sciaphiles comme l'Isopyre 
faux-pigamon (Isopyrum thalictroides*), la Dorine à feuilles alternes (Chrysosplenium 
alternifolium), le Lis martagon (Lilium martagon).
Dans les fonds de la vallées, les prairies humides alluviales renferment l'Oenanthe faux-
boucage (Oenanthe pimpinelloides*), la Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris*) dont ce site 
constitue l'une des rares stations bas-normandes, la Sanguisorbe officinale (Sanguisorba 
officinalis*). Dans la partie aval, le marais de Fleury-sur-Orne abrite l'Azolla fausse-fougère 
(Azolla filiculoides) dans les canaux ou encore le Flûteau fausse-renoncule (Baldellia 
ranunculoides).
Enfin, la forêt de Grimbosq présente un grand intérêt avec plusieurs centaines d' espèces de 
champignons recensées. Certaines d'entre elles, tels Hydnellum ferrugineum, Phellodon 
niger, Phylloporus rhodoxanthus sont en grande régression et inscrites, à ce titre, sur la liste 
rouge européenne.
Mentionnons également la présence de l'épiaire des Alpes (Stachys alpina*)

FAUNE
Les relevés entomologiques réalisés sur cette zone ont permis de recenser un grand nombre 
d'espèces dont certaines de fort intérêt patrimonial.
Les arachnidés comptent un représentant forestier peu commun observé en forêt de 
Grimbosq : Atypus affinis correspondant à une petite espèce de mygale.
La présence de l'eau sur l'ensemble de cette zone est à l'origine de sa richesse en odonates 
parmi lesquelles on recense quelques espèces rares comme l'Aeschne paisible (Boyeria 
irene), l'Agrion orangé (Platycnemis acutipennis), la Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) 
protégée au niveau national...
Parmi les orthoptères recensés, citons le Sténobothre bourdonneur (Stenobothrus 
nigromaculatus), espèce considérée comme disparue et qui a été retrouvée en 97.
Un espèce intéressante de coléoptère a été trouvée ici : le Calosome sycophante 
(Calosoma sycophanta).

Le réseau hydrographique de cette zone est dense et s'inscrit majoritairement dans un 
substrat géologique composé de roches dures (granites et grès). Cela contribue à la grande 
valeur biologique et piscicole des cours d'eau, caractérisés par des pentes marquées, des 
écoulements diversifiés et une granulométrie élevée.
Dans ces secteurs, se rencontrent donc plusieurs espèces piscicoles d'intérêt patrimonial, 

Pour obtenir les renseignements complémentaires concernant les Z.N.I.E.F.F. et la protection des milieux naturels, s'adresser à la Direction Régionale de l’Environnement de Basse-Normandie
CITIS - Le Pentacle - Avenue de Tsukuba - 14 209 HEROUVILLE-SAINT-CLAIR Cedex - Tél. 02 31 46 70 00 - Fax 02 31 44 72 81



INSEE NOM

14251 ESSON

14257 EVRECY

61158 FAVEROLLES

14266 FEUGUEROLLES-BULLY

14271 FLEURY-SUR-ORNE

61174 FORET-AUVRAY (LA)

14284 FOURNEAUX-LE-VAL

61179 FRESNAYE-AU-SAUVAGE (LA)

61189 GIEL-COURTEILLES

14307 GOUPILLIERES

14320 GRIMBOSQ

61199 HABLOVILLE

14324 HAMARS

14332 HOGUETTE (LA)

14343 ISLES-BARDEL (LES)

61217 LANDE-DE-LOUGE (LA)

14375 LOGES-SAULCES (LES)

61237 LOUGE-SUR-MAIRE

14383 LOUVIGNY

14393 MAIZET

14396 MALTOT

14405 MARTIGNY-SUR-L'ANTE

14408 MAY-SUR-ORNE

61265 MENIL-GONDOUIN

61267 MENIL-HERMEI

61269 MENIL-HUBERT-SUR-ORNE

61270 MENIL-JEAN

61273 MENIL-VIN

14427 MESNIL-VILLEMENT (LE)

61285 MONTGAROULT

61290 MONTREUIL-AU-HOULME

14458 MOUTIERS-EN-CINGLAIS (LES)

14461 MUTRECY

61308 NEUVY-AU-HOULME

14483 OUFFIERES

14501 PIERREFITTE-EN-CINGLAIS

14502 PIERREPONT

14505 PLACY

14510 POMMERAYE (LA)

14764 PONT-D'OUILLY

14519 PREAUX-BOCAGE

61339 PUTANGES-PONT-ECREPIN

61340 RABODANGES

61344 RANES

14531 RAPILLY

61354 ROTOURS (LES)

61361 SAINT-ANDRE-DE-BRIOUZE

14556 SAINT-ANDRE-SUR-ORNE

61364 SAINT-AUBERT-SUR-ORNE

61371 SAINT-BRICE-SOUS-RANES

61402 SAINT-HILAIRE-DE-BRIOUZE

14602 SAINT-LAMBERT

14603 SAINT-LAURENT-DE-CONDEL

14627 SAINT-MARTIN-DE-MIEUX

14628 SAINT-MARTIN-DE-SALLEN

14635 SAINT-OMER

61441 SAINT-OUEN-SUR-MAIRE

61444 SAINT-PHILBERT-SUR-ORNE

14649 SAINT-PIERRE-DU-BU

14656 SAINT-REMY

61378 SAINTE-CROIX-SUR-ORNE

14592 SAINTE-HONORINE-DU-FAY

61408 SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME

61468 SENTILLY

61470 SERANS

61473 SEVRAI

14689 THURY-HARCOURT

14710 TREPREL

14713 TROIS-MONTS

14721 VACOGNES-NEUILLY

14741 VEY (LE)

14747 VIEUX

14756 VILLETTE (LA)

61512 YVETEAUX (LES)

Sources / Bibliographie

inféodées aux faciès très courants et caillouteux.
Il s'agit tout d'abord de l'Ecrevisse à pieds blancs (Austropotamobius pallipes), bien 
présente sur plusieurs affluents.
L'Orne constitue également un axe migratoire privilégié pour les salmonidés migrateurs. En 
effet, le Saumon atlantique (Salmo salar) et la Truite de mer (Salmo trutta trutta) colonisent 
les radiers présents sur l'ensemble de ce réseau hydrographique pour frayer.
La Truite fario (Salmo trutta fario) compte des populations fonctionnelles sur bien des 
secteurs. Le Chabot (Cottus gobio) et la Lamproie de Planer (Lampetra planeri) sont 
également bien représentés et témoignent de la qualité de l'eau et des habitats aquatiques 
de la zone.

Les reptiles sont assez nombreux dans cette zone, particulièrement sur les vires rocheuses 
et les coteaux bien exposés. Parmi eux, mentionnons les rares Lézard vert (Lacerta viridis) 
et Lézard des murailles (Podarcis muralis).

La variété des biotopes rencontrés est à l'origine d'une avifaune riche et diversifiée.
La nidification d'espèces patrimoniales d'affinité forestière y est notée. Citons celle du Gros-
bec (Coccothraustes coccothraustes), du Pic mar (Dendrocopos medius), du Pic noir 
(Dryocopus martius), de la Mésange noire (Parus ater), de la Bondrée apivore (Pernis 
apivorus), du Roitelet triple-bandeau (Regulus ignicapillus)...
Les coteaux plus ou moins buissonnants, les ourlets forestiers, les vergers et plantations de 
vallées sont le domaine de la Chouette chevêche (Athene noctua), du Faucon hobereau 
(Falco subbuteo), du Rossignol philomèle (Luscinia megarhynchos), du Loriot (Oriolus 
oriolus), de la Fauvette babillarde (Sylvia curruca)...
Enfin, les abords des cours d'eau accueillent le Martin-pêcheur (Alcedo atthis), la 
Bergeronnette des ruisseaux (Motacilla cinerea) tous deux indicateurs de la qualité des eaux 
courantes.

La Loutre (Lutra lutra) est présente ponctuellement du fait de la présence de nombreux 
habitats favorables à son développement (fortes densités piscicoles et ripisylve dense 
jusqu'au bord de l'eau).

Enfin, il convient de souligner l'importance géologique du site de May-sur-Orne où furent 
mises à nu une discordance mésozoïque et une discordance paléozoïque témoignant de 
l'orogenèse cadomnienne.

DORE F., JUIGNET P., LARSONNEUR C., PAREYN C., RIOULT M., 1977 - Guides 
géologiques régionaux: Normandie. Masson editeur. Paris.

FOUCAULT (de) B., 1981 - Cartographie chronologique et étude complémentaire de 
quelques associations végétales des pointements rocheux précambriens et primaires..., Bull. 
S.L.N., Vol. 108

LECOINTE A. & PROVOST M., 1982-1985 - Inventaire des landes et pelouses calcicoles du 
Calvados et de la Manche. CREPAN/DRAE Basse-Normandie.

LABADILLE C.E., 1989 - Découverte du val de l'Orne granitique et de sa bordure. UFR des 
Sciences de la Terre. Université de Caen. p. 137.

C.S.P., 1990 - Réseau hydrobiologique et piscicole. Basse-Normandie. Campagne 1990. 
C.S.P.

C.S.P., 1991 - Réseau hydrobiologique et piscicole. Basse-Normandie. Campagne 1991. 
C.S.P., Fédérations de Pêche.

C.S.P., 1992 - Réseau hydrobiologique et piscicole. Basse-Normandie. Campagne 1992. 
C.S.P.

A.F.F.O., 1992 - Les sites naturels de l'Orne. Tome II. Conseil Général de l'Orne.

C.S.P., 1993 - Réseau hydrobiologique et piscicole. Basse-Normandie. Campagne 1993. 
C.S.P., Fédérations de Pêche, Agence de l'Eau Seine-Normandie.

C.P.I.E. Vallée de l'Orne, 1995 - Analyse de la qualité paysagère et biologique du Val 
d'Orne. Valorisation des sites et mesures agri-environnementales. DIREN Basse-Normandie.

C.S.P., 1996 - Bassin de la Touques. Inventaires piscicoles 1996. Résultats.

C.S.P., août 1998 - Projet de réseau Natura 2000. Etude des sites d'intérêt piscicole en 
Basse-Normandie. DIREN BN.

DEBOUT G. & coll., mars 1999 - ERG 1998. Etat des réserves du GONm. Septembre 1997 
à août 1998. Groupe Ornithologique Normand.

BEER M., janvier 2000 - Propositions d'actualisation concernant les orchidées indigènes 
dans les ZNIEFF du Calvados. 20 p. + annexes.

CSP, 2005 - Suivi des indices de présence de la Loutre sur l'Orne amont. CSP.

Pour obtenir les renseignements complémentaires concernant les Z.N.I.E.F.F. et la protection des milieux naturels, s'adresser à la Direction Régionale de l’Environnement de Basse-Normandie
CITIS - Le Pentacle - Avenue de Tsukuba - 14 209 HEROUVILLE-SAINT-CLAIR Cedex - Tél. 02 31 46 70 00 - Fax 02 31 44 72 81



Sources / Informateurs 
DEPERIERS S. & ROLLAND R. - Données de terrain non publiées.1997

DEPERIERS-ROBBE S., ROLLAND R. & RUNGETTE D. - Données de 
terrain non publiées.

1998

CONSEIL SUPERIEUR DE LA PECHE - Données de terrain non publiées. 1999

RICHARD A. (CSP) - Données de terrain non publiées.1999
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